
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

                                   Le mot du Maire 
 

 

         Bien que Varanges dans son ensemble ne soit pas un village 

« accidentogène è, lõ®quipe municipale se pr®occupe de la s®curit® des habitants. 

 

En concertation avec les services du Conseil Général et de la Direction 

Départementale des Territoires, un aménagement sécuritaire provisoire est installé 

sur la RD31, vers la chapelle, dont le but principal est de faire ralentir les 

v®hicules entrant dans lõagglom®ration. 

 

En 2012, la municipalité devra se prononcer sur un aménagement sécuritaire. 

Votre avis nous int®resse, nõh®sitez pas ¨ nous faire part de vos remarques. 

 

Dõimportants travaux verront le jour en d®but dõann®e : réfection de la 

2èmepartie de la route de Rouvres, et de la rue Nouvelle. Des réunions 

dõinformations avec les riverains seront programm®es. 

 

Lõann®e 2011 se termine ; beaucoup de travaux ont été réalisés pour le bon 

fonctionnement de notre commune et le bien être de ses habitants. 

 

Chers concitoyens, malgré la grave crise que nous traversons actuellement, la 

municipalité et moi-m°me vous pr®sentons nos meilleurs vïux pour la nouvelle 

année et vous souhaitons de passer de joyeuses fêtes. 

 

 

 Le Maire, 

 Louis Marguier 
 



 
 

Dépenses Montant Recettes Montant 

Immobilisations incorporelles (sauf 204)               -   ú  Subventions d'investissement    24 175,00 ú  

Subventions d'équipement versées               -   ú  Emprunts et dettes assimilés      2 000,00 ú  

Immobilisations corporelles    63 700,00 ú  Immobilisations incorporelles (sauf 204)               -   ú  

Immobilisations reçues en affectation               -   ú  Subventions d'équipement versées               -   ú  

Immobilisations en cours    19 549,82 ú  Immobilisations corporelles               -   ú  

Total des opérations d'équipement               -   ú  Immobilisations reçues en affectation               -   ú  

Total des dépenses d'équipement    83 249,82 ú  Total des recettes d'équipement    26 175,00 ú  

Dotations, fonds divers et réserves               -   ú  Dotations, fonds divers et réserves      6 499,02 ú  

Subventions d'investissement               -   ú  Excédents de fonct. capitalisés    19 771,00 ú  

Emprunts et dettes assimilés    25 997,99 ú  Autres subv. d'invest. non transf               -   ú  

Compte de liaison : affectation ¨é               -   ú  Compte de liaison : affectation ¨é               -   ú  

Total des dépenses financières    25 997,99 ú  Total des recettes financières    26 270,02 ú  

Total  109 247,81 ú   Total des recettes réelles d'investissement    52 445,02 ú  

Solde d'exécution reporté    14 396,18 ú  Virement de la section de fonctionnement    71 088,97 ú  

    Opé. d'ordre de transfert entre sections        110,00 ú  

          Total des recettes d'ordre d'investissement    71 198,97 ú  

Total  123 643,99 ú  Total  123 643,99 ú  
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Dépenses Montant Recettes Montant 

Charges à caractère général  178 400,00 ú  Atténuation de charges        100,00 ú  

Charges de personnel et frais assi.  131 300,00 ú  Prod. des services, du domaine et ventesé    19 100,00 ú  

Atténuations de produits               -   ú  Impôts et taxes  201 948,73 ú  

Charges de gestion courante  125 651,00 ú  Dotations et participations    82 500,00 ú  

Frais de fonct. des groupes d'élus               -   ú  Autres prod. de gestion courante    44 000,00 ú  

Total des dépenses de gestion courante  435 351,00 ú  Total des recettes de gestion courante  347 648,73 ú  

Charges financières    10 337,38 ú  Produits financiers               -   ú  

Charges exceptionnelles      5 000,00 ú  Produits exceptionnels               -   ú  

Dépenses imprévues    37 000,00 ú  Reprises sur amort. et provisions               -   ú  

Total des dépenses réelles de fonctionnement  487 688,38 ú  Total des recettes réelles de fonctionnement  347 648,73 ú  

Virement à la section d'investissement    71 088,97 ú  Opé. d'ordre de transfert entre sections               -   ú  

Opé. d'ordre de transfert entre sections        110,00 ú  Opé. d'ordre à l'intérieur de la sect. fonct.               -   ú  

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement    71 198,97 ú  

Total des recettes d'ordre de 

fonctionnement               -   ú  

  Total  347 648,73 ú  

  Résultat reporté  303 619,36 ú  

Total  558 887,35 ú  Total  651 268,09 ú  
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Taxes Foncières Non Bâties 
Le produit de ces taxes revient aux 

collectivités et sert à financer en partie 
le budget 

A compter des impositions 2011 : 
ÅLa Région et le Département ne 

perçoivent plus la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties 

ÅCr®ation de la taxe additionnelle 
perçue au profit des communes et 

EPCI 
 

Tout propriétaire ou usufruitier au 1er 
janvier de lôimposition est redevable de 

la TFNB. 
 

Le montant de la taxe est calculé : 
 
En multipliant le montant du revenu 
cadastral par les taux fixés par les 

collectivités. 
 
Le revenu cadastral constitue la base 
dôimposition de la taxe fonci¯re qui est 

égal à la valeur locative cadastrale 
diminu®e dôun abattement de 20% 
destiné à compenser les frais et 

charges du propriétaire. 
 

La valeur locative cadastrale 
correspond à un loyer annuel 

théorique. 
 

 

Taxes foncières bâties 
Le budget des communes est financé 
en partie par la taxe foncière sur les 
propriétés bâties, qui contribue ainsi 

aux développements des 
équipements collectifs et des 

services proposés. 
A compter des impositions 2011, la 
région ne perçoit plus la taxe foncière 

sur les propriétés bâties. 
En tant que propriétaires au 1er janvier 
ou usufruitiers dôun immeuble, vous 
devez vous acquitter de cette taxe. 

Les améliorations à votre construction 
en cours dôann®e seront prises en 

compte lôann®e suivante. 
 
Base dôimposition : le revenu 

cadastral constitue la base 
dôimposition, il est égal à la valeur 
locative cadastrale diminu®e dôun 

abattement de 50% pour tenir compte 
des frais de gestion, assurance, 

entretiené 
La valeur locative cadastrale 
correspond à un loyer annuel 

théorique que le propriétaire pourrait 
tirer du bien sôil ®tait loué. 

Les taux appliqués à la base 
dôimposition sont vot®s par les 

collectivités. 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Taxe dôhabitation 
 

Elle est établie annuellement en 
fonction de votre situation aux 1er 
janvier de lôann®e dôimposition. Cette 
taxe est encaissée par la commune et 

contribue aux services rendus aux 
habitants, aux équipements etc. 

Que vous soyez propriétaire, locataire 
ou occupant à titre gratuit au 01/01, 

vous devez acquitter la taxe 
dôhabitation. 

 
A compter de 2011  
Le Département ne perçoit plus la taxe 
dôhabitation qui est transférée au bloc 

communal. 
 
La taxe dôhabitation est calcul®e 

dôapr¯s la valeur locative nette qui est 
égale à la valeur locative cadastrale 

diminuée des abattements. 
La valeur locative correspond à un 

loyer annuel théorique. 
 
Le montant de la taxe est calculé  
 

En multipliant le montant de la 
valeur locative nette par le taux voté 

par les collectivités 
 

La constatation annuelle des 
changements affectant la situation 
dôune propri®t® bâtie ou non bâtie est 

susceptible dôentra´ner une 
modification de la valeur locative qui 

sera retenue au 
1er janvier de lôann®e suivante. 

 

Taxe Professionnelle 
 

La suppression de la TP est effective depuis 
le 01/01/2010, elle est remplacée par la 
contribution économique territoriale  (CET) 
 
Elle est composée de :  
 
Åla cotisation foncière des entreprises  (CFE) 
Åla cotisation sur la valeur ajoutée des 

entreprises  (CVAE) 
ÅImposition forfaitaire sur les entreprises de 

réseaux (IFER) 
 

A savoir 
Les bases dôimpositions des taxes sont fixées 
par lôadministration. 
Les taux sont votés par les collectivités. 
Á Taxe dôhabitation :  la commune nôa pas 

augmenté ses taux, mais ils sont passés 
néanmoins  de 6.35 % à 13.01 %.Cette 
majoration provient du transfert de la part 
départementale et dôune partie des frais de 
gestion à la commune. 

Á Taxe foncière bâtie :  le taux communal de 
11,40% reste inchangé. 

Á Taxe foncière non bâtie : même phénomène 
que pour la taxe dôhabitation, le taux passe 
de 18.95% à 19.87 % 

La diff®rence correspond ¨ lôabandon dôune 
partie des frais de gestion au profit de la 
commune. 
Création de taxe additionnelle perçue au profit 
des communes et des EPCI. 
 

 

 



 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RD31 

Réfection de la voirie 1ère tranche 
Participation communale 45 000 ú 

 
Pose dôune cl¹ture au bord de la 

Ringole 
11 443 ú 

Défibrillateur 
Mise en place dôun d®fibrillateur 

Hall de la salle des fêtes pour 2073 ú 
Commune 793 ú 

DETR 780 ú 
Réserve parlementaire 500 ú 

 

Salle des fêtes 
Achat de chaises et de tables 

11 254 ú 
Réfection de la toiture 

28 000 ú 

Rue Nouvelle 
Pose dôun coussin berlinois 

2 374 ú 

Ecole maternelle 
Remplacement de portes et fenêtres 

4 480 ú 

Place de la Mairie 
Réfection de la place 28000 ú 

Commune 18 000 ú 
Subvention conseil Général  

10 000 ú 

Ecole élémentaire 
Installation dôun tableau 

num®rique achat dôordinateurs 
Commune 7292 ú 

Subvention 3 000ú 

 

Espace cinéraire 
Pose dôune table et de deux bancs 

1 916 ú 

Montant investi par la commune 

119 109 ú 

  

 

 



 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

 

RD31 
Réfection de la voirie 2ème tranche 

Participation communale 50 000 ú Rue Nouvelle 
Réfection de la voirie 2ème tranche 
Co¾t de lôop®ration 188 000 ú 

Subvention Conseil Général 38000ú 
Commune 150 000  ú 

Voirie 
Réfection du chemin rural de la 

Ringole 

Ecole maternelle 
Remplacement de fenêtres 

Aménagement sécuritaire 
 

Pose dôun miroir Lotissement ç le Moulin » 
 

Mise en place de ralentisseurs «route de Rouvres» 

Divers 
Entretien des bâtiments communaux 

et des voiries communales 

 

 

 



Communication 
 

( : 03.80.47.97.10 
7 : 03.80.47.97.11 

*  : mairiedevaranges@wanadoo.fr 
 

Site Internet : 

mairie-varanges21.fr 

Recensement du citoyen 
  
Les jeunes hommes et jeunes filles doivent se 
présenter à la Mairie dans les trois mois suivant  

leur 16e anniversaire. Passé ce délai, ils 
peuvent néanmoins demander leur recensement 

à la Mairie qui les « régularise ». 
 Documents à présenter : 

 Carte nationale dôidentit® et livret de famille. 

Inscription sur les listes 
électorales 

 
Une permanence se tiendra en 

Mairie 
Samedi 31 décembre 2011  

de 10 h à 12 h 
Vous nô°tes pas forc®s 

dôattendre cet ultime recours 
pour venir vous inscrire. 

Les nouveaux habitants sont 
invités à se faire connaître en 

Mairie 

Elections 2012 
 

Présidentielles  
1er tour 22 avril 2012 

2ème tour 6 mai 2012  
 

 Législatives 
1er tour 10 juin 2012 

2ème tour 17 juin 2012  

Carte dôidentit® biom®trique 
 

La proposition relative ¨ la protection de lôidentit® a ®t® 
adoptée en deuxième lecture par le Sénat le 3 
novembre 2011. 
La nouvelle carte dôidentité pourra intégrer 2 types de 
puces électroniques : 
Á Une puce obligatoire contiendra les données 
dôidentit® et biom®trique 

Á Une puce facultative serait destinée à faciliter 
lôusage de services en ligne avec notamment la 
mise en place de la signature électronique afin 
dôeffectuer des d®marches administratives, 
bancaires, commerciales. 

 

 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mairie 
 

Ouverture au public 
Mardi  de 17 h  à 18 h  
Mercredi de 11 h  à 12 h 30 
  de 17 h à 18 h  
Vendredi de 11 h à 12h 30 
  de 16 h à 17 h  
 
Entretien avec le Maire 
 Sur rendez-vous 
 

 

 

 

 

mailto:mairiedevaranges@wanadoo.fr


Prestations diverses 
 

Assistantes maternelles  
Liste disponible au secrétariat 

de Mairie  
 

Repas à domicile 
Jardins familiaux  

Pour tous renseignements  
Adressez vous à la Mairie. 

Salle des fêtes 
 

Pour les habitants de Varanges 
Le Week-end : 130 ú + les charges 

Réunion ou apéritif : 100 ú + les charges 
 

Arrhes : 92 ú 
Caution : 450 ú 

 
Pour les associations de Varanges 

Le Week-end : 80 ú + les charges 
Réunion ou apéritif : 40 ú + les charges 

 
Arrhes :  40 ú 

Caution : 400 ú 

 

Salle du Lavoir 
 

Le Week-end : 60 ú + les charges 
Une journée : 30 ú + les charges 

 
Caution : 160 ú 

Cimetière 
 

Caveaux cinéraires 
30 ans : 300 ú 
50 ans : 500 ú 

 
Concessions terre 

30 ans : 50 ú 

50 ans : 100 ú 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

EFFECTIFS MATERNELLES  : 52 élèves 

 

GS 20 

MS 12 

PS 20 

EFFECTIFS ELEMENTAIRES  : 98 élèves 

 

CM2 /CM1 26 

CE2/CM1 26 

19CE1+4 CE  23 

CP 23 

PROJETS DôECOLE 
MATERNELLE : 

 
Objectif 1 : diversifier les supports de 
langage oral pour développer la prise de 
parole des enfants et améliorer leur 
niveau de langage (vocabulaire, syntaxe, 
construction de phrases de plus en plus 
élaborés). 
 
Objectif 2 : développer la 
responsabilisation des élèves au sein de 
la classe pour les faire accéder à 
lôautonomie. 
 
Objectif 3 : sensibiliser les élèves aux 
cultures étrangères par la découverte de 
quelques ®l®ments culturels dôautres pays 
(coutumes, musique, îuvres dôarts, 
alimentationsé) : Afrique, Chine, 
Amérique. 

 

PROJETS DôECOLE 
ELEMENTAIRE : 

Objectif 1 : Maîtrise de la langue 
*Expression écrite 
*Temps dô®criture en commun 
*Utilisation des bibliothèques (avec 

système de prêt) 
*Journal dô®cole 
*Logiciel de lecture au cycle 3 
*Outil commun (suite) 

Objectif 2 : Culture mathématique, 
scientifique et technique 

*Activités dans les classes autour du 
jardin 
*Jardin dô®cole, environnement, rivi¯re 
*Recherche documentaire sur Internet 

Objectif 3 : Culturel 
*Chorale 
*Sortie musée 
*Danses folkloriques 
*Cr®ation dôîuvres artistiques 
*Représentation annuelle commune 

 



 

 

 
 

TABLEAU NUMERIQUE 
Installé par la municipalit® ¨ lô®cole 
élémentaire, cet outil fait entrer les 

nouvelles technologies et lôinteractivit® au 
cîur de lôenseignement. Cet ®cran g®ant 
familiarise les ®l¯ves ¨ lôinformatique, au 

traitement de texte, à la recherche sur 
Internet. Il permet également un gain de 

temps sur la préparation des cours, sur les 
tâches courantes (copies de consignes, 

réalisations de figures tableaux, 
graphiquesé) 

Il suscite la curiosité et lôint®r°t des 
enfants. 

 

 

Protégeons la nature : 
Chaque année les écoles de 

Varanges participent à la journée 
nettoyons la nature. 

Un grand merci aux enseignantes 
et aux parents qui encadrent cette 

sortie. 
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Nuisances sonores 
Un arrêté préfectoral du 16 Juin 1999 
règlemente les travaux de bricolage, tonte 
élagage. 
 
Jours ouvrables de       08h30 à 12h00 

14h30 à 19h30 
 

Samedis de  09h00 à 12h00 
15h00 à 19h00 
 

Dimanches et  10h00 à 12h00 
Jours fériés 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Stationnement sur trottoirs 
Il est interdit car il peut être à 
lôorigine de situations 
dangereuses pour les usagers. 

Brûlage 
Tout dépôt sauvage 
dôordures ou de 

détritus de quelque 
nature que ce soit est 

interdit. 

Déjections canines 

Les propriétaires de chiens sont 
invités à ne pas laisser divaguer 
leurs animaux et à ramasser leurs 
déjections afin de ne pas souiller les 
espaces publics ou privés. 
Comptant sur votre compréhension 
pour respecter des mesures 
dôhygi¯ne ®l®mentaires 

Elagage 
Pour des raisons de sécurité 

Tous végétaux (buissons, 
arbresé) d®bordant sur le 

domaine public, doivent être taillés. 
Cette tâche est à la charge du 

riverain et à ce titre sa 
responsabilité peut être engagée. 

Merci de votre compréhension 

Compost 
Des déchets de 

végétaux broyés pour 
compost et jardinage 

sont à votre 
disposition  

Renseignements en 
Mairie 

 

Détecteur de fumée 
Les détecteurs de fumée seront 
désormais obligatoires chez les 
particuliers à partir de 2015. 
Il est prudent et recommandé de 
disposer des ¨ pr®sent dôun ou 
plusieurs boîtiers. 
La Mairie ne mandate jamais 
aucune société pour des 
démarchages à domicile. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cambriolage 
Nous assistons à une 

recrudescence des 
cambriolages. 

Nôh®sitez pas ¨ signaler tout 
comportement suspect à la 

gendarmerie 
Tel : 17 ou 03 80 47.98.40 
Vous partez en vacances, 
informez la gendarmerie, 

elle fera des rondes durant 
votre absence 

 

 

 

 

 

 

 



SIEA 
Syndicat Intercommunal des Eaux et dôAssainissement  

Varanges, Tart le bas et Marliens 
  
 

Le SIEA vient de renouveler le contrat 
de gestion de son service public dôeau 
potable et dôassainissement avec la 
Lyonnaise des Eaux et ceci pour une 
durée de 12 ans. 

 
Suite au départ du Président Monsieur 
François Pommier (pour des raisons 
personnelles) il a été procédé au 
renouvellement du bureau. Je tiens à 
le remercier pour lôexcellent travail quôil 
a réalisé au sein de notre syndicat, 
 

Président : 

Jean Marie FERREUX(Marliens) 
 

Vice président : 
Jean Paul BESANCON (Tart le Bas) 

 
Membres : 

Louis MARGUIER (Varanges) 
MAILLOTTE Camille (Marliens) 
BRIOTET Jean Luc (Varanges) 

Jean CHARPY ( Tart le Bas) 

A travers ce contrat, la SDEI (qui est lôorganisme local de la Lyonnaise des Eaux) 
sôengage sur deux points principaux : 

 
Une baisse du prix du m¯tre cube dôeau de 3% par rapport ¨ 2011 pour les 
habitants : ceci est possible par la réduction des pertes en eaux sur le réseau public et 
chez les particuliers. Comment ? En sectorisant le réseau c'est-à-dire en mettant en 
place sur le réseau, des compteurs qui permettent de détecter les fuites et en installant 
dans les deux années à venir une technologie innovante : La télérelève. 
Installer la télérelève : un dispositif de relevé à distance et en temps réel des 
compteurs. Les clients nôont plus besoin dô°tre pr®sents et la facture nôest plus bas®e 
sur des estimations mais sur une consommation réelle. 
 
Cette innovation permet également de déceler une consommation anormale et donc 
une fuite après compteur. Le syst¯me peut ®galement, sur abonnement (environ 10ú 
par an), émettre chez le client des alertes par mail ou sms. 

 
Dans les prochains mois, les 560 compteurs des abonn®s vont °tre ®quip®s dôun 
émetteur qui communiquera avec les récepteurs installés dans les communes. 

 
Ces informations vous seront confirmées prochainement par la SDEI. 

 
Le Président, le Vice Président et les membres du syndicat vous souhaitent un joyeux 
no±l et des bonnes f°tes de fin dôann®e. 
 

 
Le Président, 
Jean Marie FERREUX 

 



 

            

 
 

 
 

 

Installé depuis le 20 octobre 2011 sous le hall de la salle des fêtes de Varanges 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
Le d®fibrillateur est utilis® pour traiter les causes les plus courantes dôun arr°t cardiaque 
soudain, le cîur cesse le rythme de pompage. 

 Nôimporte qui peut °tre  
victime dôun arr°t cardiaque soudain sans aucun signe ni sympt¹me pr®curseur 

 

 
 

Chaque minute COMPTEéé.pour sauver une VIE 

Composer 
Le 15 ou le 18 

 

 



 

 

 
Quand utiliser le défibrillateur?  

 

 ̈ Je suis t®moin dôune perte brutale de connaissance : ou je découvre une 
victime sans connaissance   

 
 

 ̈ Pour traiter un patient victime dôun arr°t cardiaque soudain : 
La victime : 
 

  N̈e répond pas quand elle est secouée. 

  N̈e respire pas normalement 
 
En cas de doute, appliquez les électrodes et suivez les instructions vocales pour 
chaque étape en utilisant le défibrillateur et prévenez les secours en composant 
le 18 , le 15 ou le 112. 

Co¾t de lôappareil et de lôinstallation 
   2073.86 Euros 

Prise en charge à 80 % 
Å 780 ú de subvention de la DETR 
Å 500 ú de la r®serve parlementaire du 

Sénateur Alain HOUPERT 

170 ú pour assistance et entretien annuel 

FORMATION 
Une quinzaine de personnes ont 
participé à une formation afin de 
pouvoir utiliser cet appareil en 

toute sécurité. 

 

 



Maison de lôemploi et de la 
formation 

Ouvert du lundi au vendredi de 9 h 00 
à 10 h 30 et de 13 h 30 ï 17 h 00 

 

 

Transport à la demande 
 

D®placement sur lôensemble de la zone 
communautaire du lundi au samedi 
Tél numéro vert   0.800.21.32.33. 

 

Relais petit enfance 
 (Espace Coluche) 

 

'  03.80.37.81.45 
Mercredi de 14 h 30 à 16 h 30 

 
Permanence  

Mardi  13 h 00 à 17 h 00   
Jeudi   9 h 00 à 12 h 00 

 
ü              Périscolaire 

 
Adresse :10 rue du Souris 

21110 VARANGES 

Accueil '  06.14.02.57.80 

 
Horaire 

Matin    7 h 30 ï   9 h 00      
Midi  11 h 40 ï 13 h 45     
Soir   17 h 00 ï 19 h 00 

Funérarium 
 

Ouvert au public tous les jours 
 de 8 h 00 à 19 h 00 

 
Les familles sôadresseront 

directement à un service de 
Pompes funèbres pour 
lôadmission dôun corps. 

 

 

 
Adresse : 5, impasse Arago 21110 GENLIS 
'  : 03 80 37 70 12  -Fax : 03 80 37 93 65 

Site internet : http://www.plainedijonnaise.fr 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

http://www.plainedijonnaise.fr/


 

 
Heures dôouverture des d®chetteries 

 

 

 

 
Heures dô®t® 

 
 

01/04 au 31/10 

 
Heures dôhiver   

 
01/11 au 31/03 

 

 
 

GENLIS 
'  03.80.31.58.79 

 
Lundi, Mardi, Mercredi, 
Jeudi :  
14 h - 19 h 
Vendredi : 
 9 h - 12 h ï 14 h - 19h 
Samedi : 
 9 h - 13 h ï 14 h - 19 h 
 

 
Lundi, Mardi, Mercredi, 
Jeudi :  
14 h - 17 h 
Vendredi : 
 9 h -12 h ï 14 h - 17 h 
Samedi : 
 9 h - 13 h ï 14 h - 17 h 

 
 

LONGECOURT EN 
PLAINE 

'  06.78.06.80.53 

 
Lundi, Mardi, Mercredi, 
Vendredi : 
14 h - 19h 
Samedi : 
 9 h - 12 h ï 14 h - 19 h 
 

 
Lundi, Mardi, Mercredi,  
Vendredi : 
 14 h -17 h 
Samedi : 
 9 h - 12 h ï 14 h - 17 h 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

Ordures ménagères  
Lundi et jeudi 

 
Collecte sélective  

Lundi 3 janvier 
Puis un lundi sur deux 

 

Modification du service de ramassage 
des ordures ménagères 

Des  bacs normalisés vous seront 
distribués en avril et mai 2012 

(ne pas investir dans un bac à O.M) 
La fréquence de ramassage passera à 

une collecte par semaine au lieu de deux 
à compter du 2 juillet 2012 

 
Pour tout renseignement : 

03.80.37.84.85 
www.smictom-plainedijonnaise.fr 

(rubrique « nous contacter ») 
 

Des réunions publiques sont prévues en 
fin dôann®e  

(voir journal du tri de fin dôann®e) 

Verre ï Vêtements 
Des conteneurs sont à votre 
disposition place de la Mairie 

 

http://www.smictom-plainedijonnaise.fr/


 

 
 
 
 
 

« Association des chasseurs » 
FARKAS Roger 

Tel : 03.80.37.86.85 
 

******************************************************************* 
 

« Association des pêcheurs » 
JOVIGNOT Joël. 

 

******************************************************************* 
 

« Comité des fêtes » 
BRIOTET Jean Luc. 
Tél : 03.80.31.31.28 

 

******************************************************************* 

 
« Entente Sportive Tart le Hautï Varanges » 

DA SILVA Séraphin 
Tel : 03.80.31.31.74 

 

******************************************************************* 

 
« La Ringole » 

PETROVIC Paul 
Tel 03.80 31.30.95 

 

******************************************************************* 

 
« Les amis de lô®cole » 

Barbier Catherine 
 

******************************************************************* 

 
« Varanges Tennis » 

PIERRAT Patrick 
Tel : 03.80.37.98.91 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

SARL Les Ateliers du bois PENNEÇOT 
(Menuiserie) 

Rue du Canal 
Tel : 03.80.31.30.20 

******************************************************************* 
BOURGEOIS 

(Climatisation réversible,) 
17, rue du Souris 

Tel : 03.80.37.92.70 
******************************************************************* 

EURL BREBEL 
(Confection) 

3, rue des Iris 
Tel : 03.80.37.71.43 

******************************************************************* 
SARL DHORNE Alain 

(Menuiserie) 
7, route de Rouvres 
Tel : 03.80.37.77.94 

******************************************************************* 
SARL L.G.F COMPAGNIE (Secrétariat et traduction) 

29, route de Rouvres 
Tel : 03.80.10.24.89 

******************************************************************* 
MAIA Antonio 

(Travaux de finition de façades) 
7, lotissement Grand Pâtis 

Tel : 03.80.47.90.84 
******************************************************************* 

SARL M.G.O 
(Mécanique générale outillage) 

Route de Genlis 
Tel : 03.80.31.30.72 

******************************************************************* 
SARL DROIN MICHELOT 

(Minoteries) 
Moulin de Varanges 
Tel 03.80.31.30.08 

******************************************************************* 
SARL OVALIE SERVICES (réalisations et entretiens) 

29, route de Rouvres 
Tel : 03.80.37.72.35 

******************************************************************* 
POISOT Sylvain 

(Dépannage, chauffage) 
9, rue du Lavoir 

Tel : 06.12.67.25.62 
******************************************************************* 

EURL RACLE Alain 
(Transports routiers) 

Ruelle de la Cure 
Tel : 03.80.37.74.64 

******************************************************************* 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SARL ALPITRANS 
(Transports routiers) 

Ruelle de la Cure 
Tel : 03.80.37.74.64 

******************************************************************* 
RODOT Christophe 

(Autres travaux spécialisés) 
1.ruelle de la Cure 

Tel : 03.80.47.92.95 
******************************************************************* 

SARL- RYF 
(Espaces verts) 

25, rue du Souris 
Tel : 08.72.95.43.40 

******************************************************************* 
SARL- ALTERNALYS 
(Conseil pour affaires) 

24, rue du Souris 
******************************************************************* 

EURL-BM CONSTRUCTION  
(Support juridique de programmes) 

17, rue du Souris 
******************************************************************* 

PROXIBAT  
(Travaux de maçonnerie) 

Chemin des Pâtis 
Tel : 03.80.31.54.45 

******************************************************************* 
THEREAU Didier (Plâtrerie) 

9, rue Nouvelle 
Tel : 03.80.37.85.14 

******************************************************************* 
SA TRANSPORTS CHAUSSENOT 

(Transport routier) 
Village 

Tel : 03.80.37.20.50 
******************************************************************* 

DENIZOT Alexis 
(Arboriste grimpeur) 

2, lotissement le Meix 
Tel : 06 20 27 80 33 

******************************************************************* 
SARL MZ  

(Peintures & tradition) 
29, rue Nouvelle 

Tel : 03.80.37.74.47 
******************************************************************* 

MARTINET Arnaud 
(Electricité générale) 

6, rue du Lavoir 
Tel : 03.80.65.16.84        06.16.81.03.08 

******************************************************************* 
BENEY Daniel 

(Conseil et bureau dô®tude) 
1, rue du Moulin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  
  

COMITE DES FETES 
Brûlage des sapins 

20 janvier 
******************************************************************* 

 
FOOTBALL CLUB ESTV  

Repas dansant 
4 février 

******************************************************************* 
 

CLUB DES AINES LA RINGOLE 
Repas dansant 

24 mars 
******************************************************************* 

LES AMIS DES ECOLES 
 

31 mars 
******************************************************************* 

CLUB DES AINES LA RINGOLE 
Vide grenier 

10 juin 
******************************************************************* 

LES ECOLES 
Kermesse  

16 juin 
******************************************************************* 

MUNICIPALITE ET COMITE DES FETES 
Repas animation 

14 juillet 
******************************************************************* 

 
CLUB DES AINES LA RINGOLE 

Vide grenier 
9 septembre 

******************************************************************* 
COMITE DES FETES 

Repas animation 
20 octobre 

******************************************************************* 
MUNICIPALITE 
Repas des aînés 

28 octobre 
******************************************************************* 

TELETHON 
Animation 

7 et 8 décembre 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

Déjà 20 ans 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le 23 septembre 2011 dans les locaux de la Mairie a eu lieu une remise 
de décoration. 
 
Monsieur Didier Defaut, notre agent municipal a  été mis ¨ lôhonneur. 
Embauché le 1er juillet 1991 comme agent dôentretien, Didier vient de 
passer 20 années au service de la municipalité de Varanges. 
 
Par arrêté de Madame la Préfète en date du 4 juillet 2011, la médaille 
régionale, départementale et communale lui a été décernée. 
 
Côest en pr®sence des membres de sa famille et de nombreux amis que 
sôest d®roul®e cette c®r®monie. 
 



Union Nationale des Combattants 
    Reconnue dôutilit® publique par le d®cret du 20 mai 1920 

 
 

    Section de Genlis 
 

 
 
 

 

La commémoration de lôarmistice de 1918, le 11 novembre ainsi que celle de la 
fin de la deuxième guerre mondiale, le 8 mai, sont toujours des moments forts pour 
lôîuvre nationale du bleuet de France. 

 
Côest pourquoi lôunion nationale des combattants de Genlis et des communes 

environnantes, par la voix de son Président Jacques PROST et des membres du 
bureau, présentent à tous les généreux donateurs, leurs sincères remerciements et 
leurs font conna´tre comment est utilis® lôargent recueilli. 

 
Il faut savoir que 60% de la somme globale collectée dans le Canton, soit pour 

ce 11 novembre 2011, 916ú78 sont revers®s ¨ lôoffice national des anciens 
combattants(O.N.A.C) et que les 40% restants sont laissés à la section de Genlis ce 
qui lui permet entre autres : 

 
ǒ  de venir en aide ¨ nos adh®rents ou veuves dôanciens combattants se 

trouvant en situation difficile. 
 
ǒ Dôoffrir ¨ nos adh®rents de plus de 75 ans, un colis de no±l. 
 
ǒ De participer au financement, tous les ans, pour les ®l¯ves des classes de 

troisi¯me du coll¯ge Albert Camus de Genlis dôune sortie dans le cadre de notre 
« DEVOIR DE MEMOIRE » soit à la citadelle de Besançon, soit sur un des sites de 
Verdun. 

 
Voila Mesdames, Messieurs ce que nous estimons être notre devoir de porter à 

votre connaissance et en vous renouvellant nos remerciements nous vous donnons 
rendez-vous le 8 mai 2012. 

 
 
 

 
Monsieur  BIANCHI 
Membre du bureau 

 



 
 

 

Conseil Général 
 
 
 

HABITER 
 
 

 MIEUX 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bien vous chauffer 
Tout en réduisant 

Le montant de vos factures 

 

Côest possible 

 

 

Renseignez vous en Mairie 

 

 

 

Le conseil G®n®ral de la C¹te dôOr, dans le cadre de sa 

politique des aides à la pierre, a décidé de soutenir 

financièrement le programme « Habiter Mieux » lancé par 

lôEtat. Il sôagit dôaider les propri®taires occupants ¨ 

revenus modestes à réaliser des travaux de rénovation 

thermique de leur logement pour quôils puissent b®n®ficier 

dôun meilleur chauffage tout en r®duisant leur facture 

énergétique. 

 

 



 

Etat Civil 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Naissances 
 

2 enfants ont vu le jour en 
2011 

Mariages 
 

3 couples se sont unis en 
2011 

Décès 
 

1 personne nous a quitté 
en 2011 

Nouveaux habitants 
 

Bienvenue  dans notre 
commune. 

Afin de faire connaissance, 
la Mairie vous invite  à 

vous présenter au 
secrétariat de mairie 

 

 

 

 


